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Résumé : L’instruction présente le cadre général du dispositif d’indemnisation ainsi que les 
modalités de constitution et du dépôt du dossier par le demandeur, y compris l’attestation des frais 
vétérinaires et des mortalités par le cabinet vétérinaire. 
Elle décrit par ailleurs les contrôles et le traitement des dossiers réalisés par les services instructeurs
ainsi que la procédure de mise en paiement des montants indemnitaires calculés au terme de la 
procédure d’instruction. 

Textes de référence :Décret 2024-81 du 3 février 2024 portant création d’un dispositif d’aide visant
à compenser les coûts et pertes subis par les agriculteurs en raison de la maladie hémorragique 
épizootique affectant les bovins et les ovins
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1 Guide de l’utilisateur pour la définition des PME, page 11
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2 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhe-frais-veterinaires-mortalites
3 https://agriculture.gouv.fr/maladie-hemorragique-epizootique-mhe-dispositif-dindemnisation-des-frais-veterinaires-et-

des
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4 Le demandeur peut déclarer tous les foyers dans les exploitations dont le N° EDE est rattaché au SIRET pour lequel il 

fait sa demande. S’il souhaite déclarer des foyers dont le N° EDE est rattaché à un autre SIRET, il doit déposer une 

autre demande.   
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5 https://agriculture.gouv.fr/maladie-hemorragique-epizootique-mhe-dispositif-dindemnisation-des-frais-veterinaires-et-

des
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6 Avant l’arrêté ministériel du 29/09/2023, il n’était pas obligatoire de réaliser des tests PCR préalablement aux 

mouvements d’animaux.
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Demande de confirmation auprès de la DD(ets)PP pour chaque numéro EDE ne 

figurant pas dans la liste des foyers MHE

Aucun des numéros 

EDE indiqués par le 

demandeur ne 

figure dans la liste 

des foyers MHE

Une partie seulement 

des numéros EDE 

indiqués par le 

demandeur figure 

dans la liste des foyers 

MHE

Demandeur éligible. Seules les annexes relatives aux EDE 

éligibles sont instruites.

Chacun des 

numéros EDE 

indiqués par le 

demandeur figure 

dans la liste des 

foyers MHE

Si aucun numéro EDE éligible, 

demandeur inéligible

La DDetsPP confirme que le 

n°EDE n’’est pas foyer de MHE.

La DDestPP indique que le n°EDE 

est foyer de MHE 
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L’animal est mort postérieurement à la date de 

la première visite vétérinaire.

Un numéro d’identification est renseigné dans le 

tableau 4 de l’annexe 

Considération faite des délais de notification en 

BDNI, le bovin déclaré mort figure bien dans 

l’extraction BDNI

La mort du bovin est éligible à l’indemnisation

La mort du bovin 

n’est pas éligible 

à l’indemnisation

OUI

OUI

OUI

NON

N

NON

N

NON

N

L’extraction BDNI précise bien que le bovin est 

éligible à l’indemnisation (colonne R)

OUI

NON

N
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7 https://teleprocedures.franceagrimer.fr/KPPA/Utilisateur/Login.aspx?ReturnUrl=%2fKPPA%2f
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8 https://teleprocedures.franceagrimer.fr/KPPA/Public/Contact.aspx
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